
 

Avignon, le 13/03/2014

Objet : rythmes scolaires

Monsieur le Préfet,

Lors du CDEN du 17/02/2014, dans sa déclaration préalable l’UNSA Education a demandé  un vote 
sur  le  report  des  décisions  prises  concernant  les  propositions  d’organisation  des  communes  sans 
consensus ou avec des points conflictuels 

Ainsi, 17 communes ont été exclues du vote. Il s’agit des villes d’Orange, Bollène, Cavaillon, l’Isle sur 
la Sorgue, Le Pontet, Robion maternelle, Mornas, Sérignan du Comtat, Vedène, Bédarrides, Chateau-
neuf de Gadagne, Lourmarin, Valréas, Gordes, Cadenet, Caderousse et Apt.

Pour information, nous avons écrit, ce jour, un courrier à Monsieur le Directeur académique afin de le 
rencontrer pour faire le point sur ces communes. 

Nous souhaitons nous assurer que les engagements pris lors du dernier CDEN concernant ces dossiers 
soient effectifs afin que la mise en place de la réforme des rythmes scolaires soit la plus efficace pos-
sible. Le DASEN s’était engagé à contacter les mairies pour les inciter à revoir leurs projets tel que 
cela avait été proposé lors d’une audience et préconisé lors du CDEN.  Lorsque les projets rencon-
traient un problème d’horaires, une demande de nouvelles propositions devait être faite afin qu’elles 
soient examinées lors du prochain CDEN.

D’après nos informations, il semblerait que peu de choses aient été mises en place  afin de régler les  
points de divergences. Les maires ont reçu, en amont du CDEN pour certaines communes,  un courrier 
de la part du DASEN indiquant la validation de leur projet. Cela nous interroge. De plus, ce courrier 
n’incite pas les maires concernés à revoir leur proposition.

 Il serait regrettable que la décision unanime prise lors du CDEN n’engendre aucune modification. 
Pour ces raisons, nous vous demandons de bien vouloir  tenir compte de ce courrier afin de s’assurer 
de la réussite  de la mise en place de cette réforme.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Préfet, nos salutations respectueuses.
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